
 

Modifications Primaweb Article 34 
 

Vous trouverez ici un résumé des dernières modifications apportées à 

PrimaWeb, suite aux modifications de l'article 34. 

Écran Informations d’identification d’un membre du ménage 
• Nouvelle option pour les types de relations chez les cohabitants : Partenaire, 

Cohabitant, Débiteurs d’aliments cohabitant et Enfant mineur à charge. 

 

 

• Via l’info-bulle dans la barre de titre Relation, vous pouvez voir quelles 

personnes peuvent recevoir la relation débiteur d’aliments cohabitant 

(parents, enfants, grands-parents, petits-enfants, beaux-enfants, beaux-

parents). 

 

 



Écran Informations sur un membre du ménage 
• La description des ascendants/descendants pour les catégories A et E a 

été adaptée. 

• Via l’info-bulle, vous pouvez voir quelles personnes peuvent recevoir la 

relation débiteur d’aliments cohabitant (parents, enfants, grands-parents, 

petits-enfants, beaux-enfants, beaux-parents).

 

Écran Revenus du ménage 
• En haut, l’aperçu des revenus a été amélioré. 

• En bas, la description Cohabitant(s) a été modifiée en Débiteurs 

d’aliments cohabitant. 

 

 

 



Manuels 

Nous adaptons actuellement les manuels et publierons la nouvelle version sur le 

site du SPP Intégration sociale. 

Tous les manuels de PrimaWeb sont disponibles sur le site du SPP IS. Vous 

pouvez également les demander via ocmw-cpas@smals.be. 

Contact et Helpdesk 

• Vous avez des suggestions ou des remarques ? N’hésitez pas à nous le faire 

savoir. 

• Notre helpdesk est joignable de 8h30 à 16h30. 

• E-mail : ocmw-cpas@smals.be 

• Téléphone : 02/787 58 28 

https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb
https://primabook.mi-is.be/fr/primaweb/primaweb

